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« AFRICAN RENEWABLE ENERGY SYSTEMS & SOLUTIONS COTE
D'IVOIRE » en abrégé « ARESS CI »
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SOCIETE « AFRICAN RENEWABLE ENERGY SYSTEMS & SOLUTIONS
COTE D'IVOIRE » en abrégé « ARESS CI »

La vente et la location de produits et d'équipements solaires;
électriques et électroniques;

La fabrication et la vente de produits électriques (principalement des
systèmes de comptage et pilotage d'énergie, mais sans s'y limiter),

? La vente de services énergétiques ;

? La production et la fourniture d’énergie ;

? La gestion d'investissement solidaire et participatif ;

? La vente et la location de produits et d'équipements solaires,
électriques et électroniques ;

? La construction, la réception, la mise en service, la location et
l'exploitation d'usines d'assemblages et/ou d'assemblage de
composants industriels et notamment, de systèmes de comptages
d’énergie ;

? L’achat et la vente de tout ou partie des composants industriels sus
visés ; le développement et la vente de solution logicielle ;

? La construction, l'exploitation et le financement d'actifs
énergétiques, y compris mini-réseau, installations photovoltaïques et
réseau électrique mais non limité ;

Aux termes du Procès-verbal d'ouverture d'une succursale de la
société dénommée AFRICAN RENEWABLE ENERGY SYSTEMS &
SOLUTIONS COTE D'IVOIRE en date du 04/09/2025, il a été adopté les
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l'exploitation de mini-réseau ou d'actifs énergétiques ;

? La vente et l'exploitation de service de mobilité (principalement
électriques mais non limités) ;

? La création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de
tous fonds de commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de
tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se
rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus ;

? Et plus généralement, toutes opérations de quelque nature qu'elles
soient, économiques ou juridiques, financières, civiles ou
commerciales, pouvant se rattacher, directement ou indirectement à
cet objet social ou à tous objets similaires, connexes et
complémentaires.
et susceptible de faciliter le développement de la société.

La participation de la société par tous moyens a toutes entreprises ou
sociétés créées ou a créer pouvant se rattacher a l'objet social
notamment par voie de création de sociétés nouvelles; d'apports;
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